
CONTRÔLE SUR PIECES 
 DE L’EHPAD : RESIDENCE SAINTE-MARIE A CHATEAUBOURG 

JUIN 2023 
TABLEAUX DE SYNTHESE DES PRESCRIPTIONS ET DES RECOMMANDATIONS DEFINITIVES 

 
 
TABLEAU 1 : SYNTHESE DES PRESCRIPTIONS  
 

Thématique N° Prescription 

(N° Ecart et/ou 
remarques) 

Contenu 

 

Délai mise 
en œuvre 

Eléments de preuve à fournir 

 

Gouvernance Prescription 1  

(Ecart n°1 ) 

Mettre en place, en vertu des dispositions de 
l’article L311-8 du CASF, une consultation du 
CVS afin que cette instance se positionne sur le 
projet d’établissement. 

3 mois Relevé de conclusion du CVS 

Gouvernance Prescription 2 

(Ecart n°2 ) 

Revoir le règlement de fonctionnement et le 
compléter avec les mesures à prendre en cas 
d’urgence ou de situations exceptionnelles afin 
d’être en conformité avec la réglementation 
(article R311-35 du CASF). 

3 mois Règlement de fonctionnement 

 
 
TABLEAU 2 : SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS 

 

Thématique N° Recommandation 

(N° Remarque) 

Contenu 

 

Gouvernance Recommandation 1 

(Remarque n° 1) 

Elaborer une fiche de poste ou une lettre de mission pour le directeur de l’établissement en prenant en 
compte les recommandations de bonnes pratiques de l’ANESM/HAS « Mission du responsable 
d’établissement et rôle de l’encadrement dans la prévention et le traitement de la maltraitance – ANESM 
décembre 2008 ». 

Gouvernance  Recommandation 2  

(Remarque n° 2) 

Formaliser dans une procédure spécifique à l’EHPAD, écrite et validée, les mesures mises en œuvre pour 
assurer de manière efficiente la continuité de la fonction de direction. 


